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Description 

La  présente  invention  se  rapporte  au  domaine  des 
organes  mécaniques  de  commande  et  de  réglage  d'ap- 
pareils  électroménagers.  L'invention  concerne  de  ma-  s 
nière  générale  tout  appareil  électroménager  comportant 
une  minuterie  pour  piloter  le  temps  de  fonctionnement 
dudit  appareil.  L'invention  décrite  ci-après  se  rapporte 
notamment  à  des  appareils  de  cuisson  tels  que  des 
fours  électriques  ou  fours  micro-ondes.  10 

Il  est  déjà  connu  dans  l'art  antérieur  de  procéder  au 
réglage  d'un  appareil  électroménager  par  l'intermédiai- 
re  de  divers  systèmes  de  commande  tels  que  des  ther- 
mostats  ou  des  minuteries.  Les  appareils  munis  de  ce 
type  de  systèmes  présentent  l'inconvénient  majeur  de  15 
devenir  de  plus  en  plus  difficiles  à  utiliser  et  à  réaliser 
lorsque  le  nombre  de  paramètres,  influençant  leur  fonc- 
tionnement  augmente,  ce  qui  contribue  à  élever  le  prix 
de  revient  de  tels  appareils. 

D'autres  appareils  électroménagers  sont  conçus  20 
avec  des  moyens  électroniques  associés  à  un  micro- 
ordinateur  pour  gérer  leur  fonctionnement  et  notam- 
ment  la  durée  de  fonctionnement.  Les  appareils  élec- 
troménagers  comportant  un  micro-ordinateur  sont  ef- 
fectivement  capables  de  gérer  un  nombre  important  25 
d'informations  mais  ils  restent  coûteux  et  souvent  com- 
plexes  pour  un  utilisateur. 

On  connaît  également  un  four  électronique  ou  à  mi- 
cro-ondes  dont  la  programmation  du  temps  de  fonction- 
nement  est  déterminée  à  l'aide  d'un  réglage  d'une  mi-  30 
nuterie  en  tenant  compte  d'un  certain  nombre  de  para- 
mètres  ou  menus.  Ainsi,  le  document  AU-B-490632  dé- 
crit  un  dispositif  mécanique  pour  assurer  le  réglage 
d'une  minuterie  pilotant  le  fonctionnement  d'un  appareil 
électroménager  de  cuisson  en  fonction  d'un  ensemble  35 
de  paramètres  représentatifs  de  la  cuisson,  d'articles 
alimentaires,  ledit  dispositif  comportant  : 

un  premier  organe  de  commande  permettant  de  sé- 
lectionner  au  moins  une  partie  des  paramètres  de  40 
cuisson  figurant  sur  un  support, 

un  moyen  d'affichage  permettant  d'afficher  au 
moins  une  partie  d'un  ensemble  de  paramètres 
complémentaires  aux  paramètres  de  cuisson  sélec-  45 
tionnés  par  le  premier  organe  de  commande, 

un  système  de  synchronisation  permettant  d'affi- 
cher  des  paramètres  complémentaires  dépendant 
des  paramètres  de  cuisson  sélectionnés  par  le  pre-  so 
mier  organe  de  commande,  et  représentatifs  des 
articles  alimentaires, 

un  deuxième  organe  de  commande  permettant  de 
sélectionner  au  moins  une  partie  des  paramètres  55 
complémentaires  affichés  et  nécessaires  pour  pro- 
céder  au  réglage  de  la  minuterie, 

un  bâti  constituant  le  support  sur  lequel  sont  impri- 
més  au  moins  une  partie  des  paramètres  de  cuis- 
son, 

un  support  mobile  par  rotation  sur  lequel  sont  im- 
primés  au  moins  une  partie  des  paramètres  com- 
plémentaires, 

le  système  de  synchronisation  mécanique  reliant  le  sup- 
port  mobile  et  le  premier  organe  de  commande  pour  af- 
ficher,  par  l'intermédiaire  du  moyen  d'affichage,  les  pa- 
ramètres  complémentaires  en  concordance  avec  les 
paramètres  sélectionnés  par  le  premier  organe  de  com- 
mande. 

L'objet  de  la  présente  invention  vise  donc  à  réaliser 
un  dispositif  mécanique  simple  et  peu  coûteux  pour  gé- 
rer  le  fonctionnement  d'un  appareil  électroménager  de 
cuisson  en  fonction  d'un  nombre  important  de  paramè- 
tres. 

Un  autre  objet  de  la  présente  invention  vise  à  fournir 
à  l'utilisateur  un  appareil  électroménager  de  cuisson 
présentant  une  très  grande  facilité  d'utilisation  ainsi 
qu'une  précision  de  réglage  accrue  pour  garantir  un  ré- 
sultat  de  cuisson. 

Les  objets  assignés  à  la  présente  invention  sont  at- 
teints  à  l'aide  d'au  moins  une  pièce  mécanique  de 
liaison  transmettant  un  mouvement  du  premier  organe 
de  commande  au  support  mobile  pour  afficher  les  para- 
mètres  complémentaires,  laquelle  est  constituée  par 
l'axe  de  rotation  du  support  mobile  ainsi  que  d'un  dis- 
que,  solidaire  dudit  support  mobile  d'une  part  et  faisant 
saillie  au  moins  partiellement  hors  du  bâti  d'autre  part, 
pour  réaliser  le  premier  organe  de  commande. 

Un  appareil  électroménager  est  défini  dans  la  re- 
vendication  10. 

Les  caractéristiques  et  les  avantages  de  l'invention 
ressortiront  mieux  à  la  lecture  de  la  description  donnée 
ci-après,  en  référence  aux  dessins  annexés  donnés  à 
titre  d'exemple  non  limitatif  dans  lesquels  : 

La  figure  1  représente  une  vue  de  face  d'un  exem- 
ple  utile  à  la  compréhension  de  l'invention. 

La  figure  1a  représente  un  détail  du  dispositif  repré- 
senté  à  la  figure  1  . 

La  figure  2  représente  une  vue  en  coupe  du  dispo- 
sitif  représenté  à  la  figure  1  ,  selon  une  ligne  A-A  de 
la  figure  1a. 

La  figure  3  représente  une  vue  en  coupe  du  dispo- 
sitif  représenté  à  la  figure  1  ,  selon  une  ligne  B-B  de 
la  figure  2. 

La  figure  4  représente  une  vue,  partiellement  en 
coupe  d'un  exemple  de  réalisation  d'une  partie  du 
dispositif  conforme  à  l'invention. 
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La  figure  4a  représente  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  B-B  de  la  figure  4. 

La  figure  5  représente  une  vue  de  face  d'un  exem- 
ple  utile  à  la  compréhension  de  l'invention. 

La  figure  5a  représente  une  vue  de  l'arrière  et  en 
coupe  de  l'exemple  représenté  à  la  figure  5. 

La  figure  6  représente  une  vue  partiellement  en 
coupe  d'un  exemple  de  réalisation  du  dispositif  con- 
forme  à  l'invention. 

La  figure  6a  représente  une  vue  en  coupe  selon  la 
ligne  C-C  de  la  figure  6. 

La  figure  7  représente  un  exemple  de  réalisation 
complémentaire  du  dispositif  conforme  à  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  représente  un  dispositif  de  commande 
utile  à  la  compréhension  de  l'invention  selon  une  vue  de 
face.  Le  dispositif  de  commande  est  constitué  d'un  bâti 
1  sur  lequel  sont  indiqués  ou  imprimés  un  repère  para- 
métré  3  et  accessoirement  une  échelle  des  temps  7. 

Le  dispositif  de  commande  comporte  également  un 
premier  organe  de  commande  2  permettant  d'une  part 
de  sélectionner  au  moins  une  partie  des  paramètres  in- 
tervenants  dans  le  fonctionnement  d'un  four  par  exem- 
ple  et  répertoriés  sur  le  repère  paramétré  3.  Le  premier 
organe  de  commande  2  peut  ainsi  être  disposé  en  face 
des  paramètres  sélectionnés  sur  le  repère  paramétré  3. 
Ce  dernier  comporte  autant  de  positions  pour  le  premier 
organe  de  commande  2  qu'il  existe  de  paramètres  ou 
programmes  pouvant  être  sélectionnés.  Le  premier  or- 
gane  de  commande  2  permet  donc  de  sélectionner  un 
programme  défini  par  une  combinaison  de  paramètres 
représentés  sur  le  repère  paramétré  3.  Le  premier  or- 
gane  de  commande  2  permet  également  d'afficher  des 
paramètres  complémentaires  dépendant  de  la  sélection 
effectuée  par  ledit  premier  organe  de  commande  2.  Le 
dispositif  de  commande  comporte  également  un 
deuxième  organe  de  commande  4  permettant  d'une  part 
de  sélectionner  au  moins  une  partie  des  paramètres 
complémentaires  et  d'autre  part  de  procéder  au  réglage 
d'une  minuterie  20.  Avantageusement  le  deuxième  or- 
gane  de  commande  4,  permet  d'assurer  le  réglage  de 
la  minuterie  20  simultanément  à  la  sélection  des  para- 
mètres  complémentaires  de  cuisson.  Ainsi  le  dispositif 
de  commande  conforme  à  l'invention  est  constitué  d'un 
bâti  1  constituant  le  support  sur  lequel  sont  imprimés  au 
moins  une  partie  des  paramètres  de  cuisson,  d'un  sup- 
port  mobile  par  rotation  sur  lequel  sont  imprimés  au 
moins  une  partie  des  paramètres  complémentaires  et 
d'un  système  de  synchronisation  mécanique  reliant  le 
support  mobile  et  le  premier  organe  de  commande  2 
pour  afficher,  par  l'intermédiaire  d'un  moyen  d'affichage 
5b,  les  paramètres  complémentaires  en  concordance 

avec  les  paramètres  sélectionnés  par  le  premier  organe 
de  commande  2.  Le  support  mobile  comporte  des  échel- 
les  de  valeurs  5  représentatives  des  paramètres  com- 
plémentaires.  Ces  derniers  sont  donc  matérialisés  phy- 

5  siquement  sur  le  support  mobile.  Préférentiellement  le 
support  mobile  est  constitué  d'un  tambour  5a  cylindri- 
que  disposé  en  regard  du  moyen  d'affichage  5b  et  mon- 
té  solidairement  sur  un  axe  de  rotation  5c.  Le  système 
mécanique  de  synchronisation  est  constitué  d'au  moins 

10  une  pièce  mécanique  de  liaison  transmettant  un  mou- 
vement  du  premier  organe  de  commande  2  au  support 
mobile  pour  afficher  les  paramètres  complémentaires. 

La  pièce  mécanique  de  liaison  est  avantageuse- 
ment  constituée  d'une  courroie  10  torique  ou  plate.  Se- 

15  bn  une  variante  de  réalisation  du  dispositif  de  comman- 
de  représenté  aux  figures  2  et  3,  la  pièce  mécanique  de 
liaison  peut  également  être  constituée  d'une  bande  per- 
forée  ou  d'un  simple  fil.  De  manière  avantageuse,  le 
système  mécanique  de  synchronisation  est  constitué 

20  d'une  première  poulie  5d  solidaire  du  support  mobile  et 
centrée  sur  l'axe  de  rotation  5c  du  support  mobile,  d'au 
moins  un  moyen  de  renvoi  additionnel  11  agencé  sur  le 
bâti  1  ainsi  que  d'une  courroie  1  0  montée  sur  la  premiè- 
re  poulie  5d  et  sur  le  moyen  de  renvoi  additionnel  11 

25  pour  générer  un  mouvement  de  rotation  de  la  première 
poulie  5d  par  une  action  sur  le  premier  organe  de  com- 
mande  2.  Le  moyen  de  renvoi  additionnel  11  est  cons- 
titué  par  exemple  d'une  poulie.  Le  premier  organe  de 
commande  2  est  réalisé  par  exemple  avec  un  disque 

30  solidaire  de  ce  moyen  de  renvoi  additionnel  11  (selon 
un  exemple  utile  à  la  compréhension  de  l'invention)  ou 
de  la  première  poulie  5d  et  fait  saillie  au  moins  partiel- 
lement  hors  du  bâti  1  de  manière  à  être  accessible  par 
l'utilisateur.  La  première  poulie  5d  est  solidaire  du  tam- 

35  bour  5a  directement  ou  indirectement  par  l'intermédiaire 
de  l'axe  de  rotation  5c. 

Selon  une  variante  de  réalisation,  du  système  mé- 
canique  de  synchronisation  représenté  aux  figures  2  et 
3,  ce  dernier  comporte  des  moyens  de  renvoi  11a,  11b, 

40  de  manière  à  permettre  un  montage  de  la  courroie  10 
sur  la  première  poulie  5d,  sur  le  moyen  de  renvoi  addi- 
tionnel  11  et  sur  les  moyens  de  renvoi  11a,  11b  selon 
deux  directions  sensiblement  perpendiculaires  à  l'inté- 
rieur  du  bâti  1  . 

45  Les  moyens  de  renvoi  1  1  a  et  11b,  de  même  que  le 
moyen  de  renvoi  additionnel  11  peuvent  avantageuse- 
ment  être  remplacés  par  des  nervures,  obtenues  par 
moulage  dans  le  bâti  1,  lorsque  la  courroie  10  utilisée 
est  réalisée  en  un  matériau  glissant  tel  qu'un  fil  en  nylon 

50  par  exemple. 
Une  portion  10a  de  la  courroie  10  s'étend  selon  une 

direction  sensiblement  horizontale  entre  le  moyen  de 
renvoi  11a  et  le  moyen  de  renvoi  additionnel  11  et  une 
autre  portion  10b  s'étend  selon  une  direction  sensible- 

55  ment  verticale  entre  la  première  poulie  5d  et  le  moyen 
de  renvoi  11a  par  exemple. 

La  courroie  10  est  donc  montée  sur  la  première 
poulie  5d  et  s'étend  selon  une  direction  verticale  vers 

3 
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les  moyens  de  renvoi  11a,  11b.  En  aval  des  moyens  de 
renvoi  11a,  11b,  la  courroie  1  0  s'étend  selon  une  direc- 
tion  horizontale  vers  le  moyen  de  renvoi  additionnel  11 
sur  laquelle  elle  est  montée. 

Les  moyens  de  renvoi  1  1  a  ou  11b  sont  par  exemple  s 
constitués  de  poulies  montées  sur  des  segments  d'axe 
12,  12a  solidaires  du  bâti  1.  Un  tel  montage  permet  de 
transmettre  un  mouvement  de  rotation  au  tambour  5a 
constituant  le  support  mobile  par  l'intermédiaire  d'une 
action  sur  la  portion  horizontale  10a  ou  sur  la  portion  10 
verticale  10b  de  la  courroie  10. 

Selon  un  exemple  utile  à  la  compréhension  de  l'in- 
vention  le  premier  organe  de  commande  2  est  avanta- 
geusement  fixé  sur  la  portion  1  0a  horizontale  de  la  cour- 
roie  10  d'une  part  et  débouche  à  l'extérieur  du  bâti  1  de  15 
manière  à  être  actionné  ou  déplacé  le  long  du  repère 
paramétré  3.  Une  sélection  de  divers  paramètres  sur  ce 
repère  paramétré  3  par  une  translation  du  premier  or- 
gane  de  commande  2  transmet  ainsi  un  mouvement  de 
rotation  au  tambour  5a  cylindrique  constituant  le  support  20 
mobile  par  l'intermédiaire  d'un  mouvement  de  transla- 
tion  horizontal  de  la  portion  10a  et  d'un  mouvement  de 
translation  vertical  de  la  portion  10b  de  la  courroie  10. 

Le  moyen  d'affichage  5b  constitué  par  exemple 
d'une  fenêtre  rectangulaire  ménagée  dans  le  bâti  1  ,  est  25 
disposé  en  regard  du  tambour  5a  cylindrique  pour  affi- 
cher  une  échelle  de  valeurs  5  représentant  les  paramè- 
tres  complémentaires,  lesquels  sont  directement  dé- 
pendant  de  la  sélection  effectuée  sur  le  repère  paramé- 
tré  3  avec  le  premier  organe  de  commande  2.  30 

Une  telle  conception  permet  notamment  d'utiliser 
un  repère  paramètre  3  qui  s'étend  sur  une  longueur  sen- 
siblement  égale  à  l'étendue  de  la  portion  horizontale 
10a. 

Selon  une  variante  de  réalisation  préférentielle  du  35 
dispositif  conforme  à  l'invention,  le  système  mécanique 
de  synchronisation  est  constitué  d'une  part  d'une  réfé- 
rence  identifiant  chaque  paramètre  pouvant  être  sélec- 
tionné  sur  le  repère  paramétré  3  et  d'autre  part  d'échel- 
les  de  valeurs  5  identifiées  par  les  mêmes  références  .  40 
Ces  dernières  sont  affichées  avec  les  échelles  de  va- 
leurs  5.  Le  système  mécanique  de  synchronisation 
comporte  également  une  molette  ou  un  disque  solidaire 
du  tambour  5a,  faisant  saillie  hors  du  bâti  1  ,  de  manière 
à  être  actionnée  par  l'utilisateur.  La  molette,  non  repré-  45 
sentée  aux  figures,  est  également  utilisée  comme  pre- 
mier  organe  de  commande  2.  Le  système  mécanique 
de  synchronisation  est  donc  constitué  par  l'association 
du  premier  organe  de  commande  2  avec  des  références 
figurant  sur  le  repère  paramétré  3  et  sur  les  échelles  de  so 
valeurs  5.  L'utilisateur  peut  ainsi  sélectionner  un  para- 
mètre,  une  combinaison  de  paramètres  ou  un  program- 
me  de  cuisson  sur  le  repère  paramétré  3,  repérer  la  ré- 
férence  correspondante  et  afficher  l'échelle  de  valeurs 
5  correspondant  à  cette  même  référence  dans  le  moyen  55 
d'affichage  5b.  Les  références  sont  réalisées  par  exem- 
ple  à  l'aide  de  lettre  alphabétiques.  A  titre  d'exemple, 
une  telle  lettre  ou  référence  peut  correspondre  à  un  ar- 

ticle  alimentaire  dont  les  paramètres  représentatifs  sont 
du  boeuf  de  forme  épaisse  et  dont  le  degré  de  cuisson 
est  à  point.  Une  autre  lettre  ou  référence  peut  corres- 
pondre  par  exemple  à  une  pizza  prise  à  l'état  initial  sur- 
gelé  ou  à  l'état  frais  et  dont  le  degré  de  cuisson  peut 
être  qualifié  de  cuit.  L'utilisateur  sélectionne  ensuite 
avec  le  deuxième  organe  de  commande  4,  le  ou  les  pa- 
ramètres  complémentaires  à  l'aide  des  informations  af- 
fichées  avec  l'échelle  de  valeur  5.  Selon  l'invention  la 
pièce  mécanique  de  liaison  est  réalisée  par  exemple  par 
l'axe  de  rotation  5c  sur  lequel  sont  fixés  le  tambour  5a 
et  la  molette  utilisée  comme  premier  organe  de  com- 
mande  2. 

Ainsi  la  pièce  mécanique  de  liaison  selon  l'invention 
est  constituée  par  l'axe  de  rotation  5c  du  support  mobile 
ainsi  que  du  disque,  solidaire  dudit  support  mobile  d'une 
part  et  faisant  saillie  au  moins  partiellement  hors  du  bâti 
1  d'autre  part. 

Selon  une  variante  supplémentaire  de  réalisation 
d'un  exemple  du  dispositif  de  commande  utile  à  la  com- 
préhension  de  l'invention  et  représentée  aux  figures  5 
et  5a,  la  pièce  mécanique  de  liaison  est  constituée  d'une 
pièce  cylindrique  5e  solidaire  du  support  mobile  et  cen- 
trée  sur  l'axe  de  rotation  5c  d'une  part  et  comportant 
d'autre  part  une  gorge  hélicoïdale  2a  dans  laquelle  vient 
se  déplacer  une  tige  rigide  fixée  sur  le  premier  organe 
de  commande  2  pour  animer  la  pièce  cylindrique  5e  d'un 
mouvement  de  rotation  lorsque  le  premier  organe  de 
commande  2  est  déplacé  par  translation. 

L'exemple  représenté  à  la  figure  5a  est  une  vue  en 
coupe  avec  un  agencement  vertical  de  l'ensemble  des 
pièces  du  dispositif  agencés  dans  le  bâti  1  dans  lequel 
est  ménagé  une  rainure  2b  de  guidage  pour  le  premier 
organe  de  commande  2.  Ce  dernier  se  déplace  donc 
verticalement  par  translation  le  long  de  la  rainure  2b  de 
manière  à  entraîner  par  rotation  la  pièce  cylindrique  5e 
lorsque  la  tige  rigide  non  représentée  aux  figures  et  so- 
lidaire  du  premier  organe  de  commande  2  se  déplace 
dans  la  gorge  hélicoidale  2a. 

Une  action  sur  le  premier  organe  de  commande  2 
permet  ainsi  de  transmettre  un  mouvement  de  rotation 
au  tambour  5a  à  partir  d'une  translation  de  la  tige  rigide 
dont  une  extrémité  pénètre  dans  la  gorge  hélicoïdale  2a. 

Le  dispositif  de  commande  conforme  à  l'invention 
comporte  également  un  repère  14  se  déplaçant  le  long 
du  moyen  d'affichage  5b  pour  se  positionner  en  regard 
d'au  moins  un  des  paramètres  complémentaires  affi- 
chés,  ainsi  que  des  pièces  mécaniques  de  transmission 
permettant  de  faire  un  réglage  de  la  minuterie  20  simul- 
tanément  audit  déplacement  du  repère  14,  par  l'inter- 
médiaire  du  deuxième  organe  de  commande  4.  Le  re- 
père  1  4  permet  donc  de  procéder  à  une  sélection  parmi 
les  paramètres  complémentaires  affichés  en  se  dépla- 
çant  sur  l'échelle  de  valeurs  5. 

Avantageusement  le  moyen  d'affichage  5b  est 
constitué  d'une  fenêtre  par  exemple  rectangulaire  et  les 
pièces  mécaniques  de  transmission  sont  constituées 
d'une  courroie  de  réglage  1  3  montée  d'une  part  sur  une 
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poulie  de  réglage  21  de  la  minuterie  20  et  d'autre  part 
sur  des  moyens  de  guidage  1  3a  et  1  3b  pour  obtenir  un 
parallélisme  entre  la  fenêtre  rectangulaire  et  une  partie 
13c  de  la  courroie  de  réglage  13. 

Le  repère  14  déplaçable  est  fixé  sur  la  partie  13c  s 
pour  se  déplacer  par  translation  le  long  de  la  fenêtre 
rectangulaire  constituant  le  moyen  d'affichage  5b  lors- 
que  le  deuxième  organe  de  commande  4  est  actionné. 

Les  moyens  de  guidage  1  3a  et  1  3b  sont  constitués 
par  exemple  de  poulies  de  guidage.  Les  moyens  de  gui-  10 
dage  13a  et  13b  peuvent  également  être  obtenus  par 
des  nervures  ou  extrusions  de  matière  obtenus  par 
moulage  selon  un  autre  exemple  de  réalisation. 

Avantageusement  la  courroie  de  réglage  13  peut 
être  constituée  d'une  bande  perforée  et  la  poulie  de  ré-  15 
glage  21  peut  comporter  des  crans  21a  venant  s'enga- 
ger  dans  lesdites  perforations  pour  éviter  les  éventuels 
glissements  entre  les  différentes  pièces. 

Le  deuxième  organe  de  commande  4  permet  donc 
d'une  part  de  sélectionner  au  moins  une  partie  des  pa-  20 
ramètres  complémentaires  et  d'autre  part  de  procéder 
au  réglage  de  la  minuterie  20. 

En  outre  le  tambour  5a  cylindrique  constituant  le 
support  mobile  contient  autant  d'échelles  de  valeurs  5 
qu'il  existe  de  paramètres  ou  de  combinaisons  de  para-  25 
mètres  ou  de  programmes  pouvant  être  sélectionnés 
sur  le  repère  paramétré  3.  La  sélection  d'un  paramètre 
sur  le  repère  paramétré  3  et  par  conséquent  l'affichage 
d'une  échelle  de  valeurs  5  correspond  ainsi  à  une  sé- 
lection  d'un  programme  de  cuisson.  Lorsque  le  temps  30 
de  fonctionnement  programmé  sur  la  minuterie  20  est 
décompté,  le  repère  14  et  le  deuxième  organe  de  com- 
mande  4  se  retrouvent  dans  leurs  positions  initiales  res- 
pectives.  Un  nouveau  réglage  peut  instantanément  être 
entrepris.  Le  réglage  de  la  minuterie  20  est  obtenu  par  35 
une  échelle  de  temps  7  disposée  autour  du  deuxième 
organe  de  commande  4.  Une  telle  disposition  permet 
également  un  réglage  manuel,  indépendant  de  tous  pa- 
ramètres  ou  programmes  de  cuisson,  de  la  minuterie 
20.  40 

Selon  une  variante  supplémentaire  du  dispositif  de 
commande  conforme  à  l'invention,  le  deuxième  organe 
de  commande  4  est  constitué  en  deux  parties  représen- 
tées  à  la  figure  4  et  montées  mobiles  l'une  par  rapport 
à  l'autre  sur  un  même  axe  de  rotation.  La  première  partie  45 
est  constituée  d'un  anneau  4a  pour  procéder  au  dépla- 
cement  du  repère  14.  L'anneau  4a  permet  par  consé- 
quent  de  procéder  à  la  sélection  des  paramètres  com- 
plémentaires. 

L'anneau  4a  comporte  également  une  butée  4c  so 
contre  laquelle  vient  se  bloquer  la  deuxième  partie  cons- 
tituée  d'un  bouton  4b  qui  présente  un  ergot  4d  venant 
en  surplomb  sur  l'anneau  4a.  La  course  du  bouton  4b, 
lequel  est  mobile  par  rotation,  permet  ainsi  de  procéder 
au  réglage  de  la  minuterie  20  conformément  au  temps  55 
indiqué  sur  l'échelle  des  temps  7  par  le  repère  14  par 
l'intermédiaire  du  positionnement  de  la  butée  4c.  Les 
paramètres  complémentaires  sont  donc  sélectionnés 
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avec  l'anneau  4a.  L'échelle  des  temps  7  et/ou  une  indi- 
cation  temporelle  disposée  autour  du  deuxième  organe 
de  commande  4  de  manière  circulaire  remplissent  uni- 
quement  une  fonction  d'information.  En  effet,  le  préré- 
glage  par  l'anneau  4a  délimite  la  course  de  la  minuterie 
20  correspondant  au  déplacement  du  repère  14.  L'utili- 
sateur  peut  ainsi  procéder  au  réglage  de  la  minuterie  20 
par  une  action  sur  le  bouton  4b.  Ce  dernier  se  trouve 
positionné  en  fin  de  course  par  l'ergot  4d  venant  en  ap- 
pui  contre  la  butée  4c. 

La  correspondance  entre  le  déplacement  par  trans- 
lation  du  repère  14  et  du  réglage  par  rotation  de  la  mi- 
nuterie  20  est  obtenue  de  manière  connue  par  une  sim- 
ple  transposition  d'un  déplacement  linéaire  en  un  dépla- 
cement  circulaire.  Ainsi  lors  de  l'écoulement  du  temps 
de  fonctionnement  de  l'appareil,  l'anneau  4a  de  même 
que  le  repère  14  restent  en  position  pour  éviter  les  frot- 
tements  générés  par  un  éventuel  entraînement  du  re- 
père  14  par  la  poulie  de  réglage  21  de  la  minuterie  20. 
Ainsi  le  bouton  4b  solidaire  de  la  poulie  de  réglage  21 
est  l'unique  moyen  entraîné  par  la  minuterie  20  lors  du 
décomptage  du  temps.  Le  temps  de  fonctionnement  ini- 
tial  affiché  et/ou  programmé  n'est  donc  pas  altéré  et  res- 
te  visible  pour  l'utilisateur  de  même  que  le  temps  qui 
reste  à  décompter. 

Le  temps  restant  à  décompter  est  indiqué  par  l'ergot 
4d,  lequel  se  trouve  en  regard  d'une  graduation  tempo- 
relle  correspondant  audit  temps  restant  à  décompter. 
Lorsque  la  cuisson  est  terminée  le  bouton  4b  est  en  po- 
sition  initiale,  l'ergot  4d  étant  en  face  de  la  graduation 
zéro  ou  stop  et  l'utilisateur  peut  reprendre  la  même  opé- 
ration  ou  bien  déplacer  l'anneau  4a  pour  choisir  un 
temps  de  cuisson  différent. 

L'utilisateur  peut  également  procéder  à  un  réglage 
arbitraire  d'un  temps  de  cuisson  en  tournant  le  bouton 
4b  pour  programmer  un  temps  de  cuisson.  L'anneau  4a 
peut  avantageusement  être  entraîné  directement  par 
l'ergot  4d  venant  en  appui  contre  la  butée  4c. 

L'utilisateur  peut  ainsi  tourner  le  bouton  4b  comme 
le  montre  la  figure  4,  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une 
montre  pour  entraîner  simultanément  le  repère  14  par 
l'intermédiaire  de  la  butée  4c  solidaire  de  l'anneau  4a. 
Un  réglage  différent  peut  être  obtenu  par  exemple  en 
tournant  l'anneau  4a  vers  la  position  zéro  ou  stop  dans 
le  sens  trigonométrique  entraînant  éventuellement  le 
bouton  4b. 

Une  telle  utilisation  correspond  notamment  à  un  ré- 
glage  manuel  indépendant  de  tous  paramètres  ou  pro- 
grammes  de  cuisson. 

Selon  une  autre  variante  supplémentaire  de  réali- 
sation  du  dispositif  de  commande  conforme  à  l'inven- 
tion,  représentée  aux  figures  6  et  6a,  le  repère  14  peut 
sedéplacerde  manière  circulaire  derrière  la  fenêtre  rec- 
tangulaire  constituant  le  moyen  d'affichage  5b  pour  se 
positionner  en  regard  de  l'échelle  de  valeurs  5  laquelle 
est  établie  en  accord  avec  ce  déplacement  circulaire. 

Les  pièces  mécaniques  de  transmission  sont  cons- 
tituées  d'un  pignon  22  monté  sur  l'arbre  de  réglage  de 
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la  minuterie  20  et  d'une  crémaillère  14b  solidaire  du  re- 
père  14  et  dont  le  déplacement  est  commandé  par  la 
rotation  du  pignon  22. 

Les  pièces  mécaniques  de  transmission  permettant 
de  faire  le  réglage  de  la  minuterie  20  de  manière  simul- 
tanée  avec  le  déplacement  du  repère  1  4  se  trouvent  ain- 
si  avantageusement  simplifiées. 

Le  repère  1  4  déplaçable  est  articulé  sur  un  axe  1  4a 
solidaire  du  bâti  1  et,  il  est  fixé  sur  la  crémaillère  14b 
circulaire  s'engrenant  sur  un  pignon  22  de  réglage  soli- 
daire  de  l'arbre  de  la  minuterie  20. 

L'organe  de  commande  4  permet  donc,  par  le  mé- 
canisme  connu  du  type  pignon/crémaillère,  de  déplacer 
le  repère  1  4  sur  l'échelle  de  valeurs  5  et  de  procéder  au 
réglage  de  la  minuterie  20  de  manière  simultanée. 

Selon  une  autre  variante  de  réalisation  du  dispositif 
de  commande  utilisant  un  déplacement  circulaire  du  re- 
père  14,  lequel  pivote  sur  l'axe  14a,  les  pièces  mécani- 
ques  de  transmission  sont  réalisées,  comme  cela  est 
représenté  à  la  figure  7,  avec  une  came  23  agissant  sur 
un  doigt  14c  solidaire  du  repère  14.  La  rotation  de  la 
came  23  à  l'aide  du  bouton  4b  solidaire  de  ladite  came 
23,  provoque  un  déplacement  circulaire  du  repère  14 
en  regard  du  moyen  d'affichage  5b. 

Un  contact  permanent  entre  la  came  23  et  le  doigt 
14c  est  assuré  soit  par  un  ressort,  soit  par  le  propre 
poids  dudit  repère  14  en  donnant  à  ce  dernier  une  con- 
figuration  adéquate  par  rapport  à  son  axe  de  pivotement 
14a. 

Les  pièces  mécaniques  de  transmission,  sont  donc 
constituées  dans  cet  exemple  de  réalisation  d'une  came 
23,  solidaire  de  l'arbre  de  réglage  de  la  minuterie  20  et 
agissant  sur  le  repère  14,  lequel  présente  un  doigt  14c 
susceptible  de  venir  en  appui  contre  la  came  23. 

La  configuration  particulière  de  la  came  23,  permet 
notamment  de  tenir  compte  de  la  course  d'armage  que 
présentent  certaines  minuteries  20  et/ou  d'un  temps  mi- 
nimum  de  cuisson  et/ou  d'un  préchauffage  du  four.  L'ap- 
pui  de  la  came  23  sur  le  doigt  1  4c  se  fera  donc  avec  un 
préréglage  de  la  minuterie  20. 

En  outre,  l'angle  de  positionnement  de  la  came  23, 
par  rapport  au  doigt  14c  peut  être  réalisé  de  manière  à 
augmenter  ou  à  diminuer  la  course  du  repère  14  dans 
certaines  plages  de  l'échelle  de  valeurs  5. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  permet  notam- 
ment  de  piloter  ou  de  gérer  le  temps  de  cuisson  d'un 
four  électrique  ou  à  micro-ondes  en  fonction  de  para- 
mètres  représentatifs  d'articles  alimentaires.  Le  dispo- 
sitif  de  commande  est  monté  préférentiellement  sur  un 
appareil  de  cuisson  d'articles  alimentaires  pour  lesquels 
la  nature,  la  configuration  et  le  degré  de  cuisson  désiré 
sont  représentés  par  les  paramètres,  la  température  de 
cuisson  et  le  poids  desdits  articles  alimentaires  étant  re- 
présentés  par  les  paramètres  complémentaires  de  cuis- 
son.  La  puissance  micro-onde  peut  également  faire  par- 
tie  des  paramètres  complémentaires. 

Un  fonctionnement  préférentiel  du  dispositif  de 
commande  conforme  à  l'invention  est  décrit  dans  ce  qui 

suit.  L'utilisateur  sélectionne  par  l'intermédiaire  du  pre- 
mier  organe  de  commande  2,  un  certain  nombre  de  pa- 
ramètres  parmi  ceux  présentés  sur  le  repère  paramétré 
3.  L'affichage  d'une  échelle  de  valeurs  5  dans  le  moyen 

s  d'affichage  5b,  permet  à  l'utilisateur  du  dispositif  de  faire 
une  sélection  de  paramètres  complémentaires  présen- 
tés  ou  indiqués  sur  l'échelle  de  valeurs  5  par  l'intermé- 
diaire  du  deuxième  organe  de  commande  4  et  du  repère 
14  qui  lui  est  associé. 

10  Le  réglage  de  la  minuterie  20  se  fait  simultanément 
ou  de  manière  indépendante.  Un  réglage  indépendant 
de  la  minuterie  20  selon  une  variante  additionnelle  du 
dispositif  conforme  à  l'invention,  est  possible  lorsque  le 
deuxième  organe  de  commande  4  est  découplé  de  la 

15  minuterie  20  et  que  le  réglage  adéquat  de  ladite  minu- 
terie  20  est  obtenu  par  une  lecture  directe  du  temps  re- 
péré  par  le  repère  14  sur  l'échelle  des  temps  7,  ladite 
échelle  des  temps  7  figurant  au  voisinage  de  l'échelle 
de  valeurs  5.  L'utilisateur  peut  ainsi  procéder  au  réglage 

20  de  la  minuterie  20  de  façon  totalement  indépendante 
avec  le  deuxième  organe  de  commande  4  en  fonction 
du  temps  lu  sur  l'échelle  des  temps  7  et  figurant  en  re- 
gard  du  poids  de  l'article  de  l'échelle  de  valeurs  5.  Le 
positionnement  du  repère  1  4  n'est  par  conséquent  plus 

25  indispensable.  La  minuterie  20  est  de  cette  manière  re- 
liée  uniquement  aux  éléments  chauffants  électriques 
avec  des  moyens  mécaniques  ou  électroniques  con- 
nus. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  comporte  éga- 
30  lement  un  moyen  de  réglage  8  de  la  température  de 

cuisson  des  articles.  Le  dispositif  est  par  exemple  monté 
sur  un  four  à  convection  forcée  ou  à  convection  naturel- 
le. 

Dans  une  application  relative  à  un  four,  le  réglage 
35  d'une  température  de  fonctionnement  optimale  est  ob- 

tenu  par  l'intermédiaire  d'un  thermostat  réglable  8  dont 
la  position  de  réglage  est  donnée  par  une  indication  fi- 
gurant  sur  l'échelle  de  valeurs  5. 

Dans  une  application  relative  à  un  four  à  micro-on- 
40  des,  le  moyen  de  réglage  de  la  température  est  rempla- 

cé  par  un  moyen  de  réglage  de  la  puissance  micro-on- 
des.  Un  four  combiné  avec  des  modes  de  fonctionne- 
ment  différents  est  également  envisageable  dans  une 
application  supplémentaire.  Ainsi  pour  un  four  combiné 

45  l'utilisateur  dispose  d'un  réglage  de  la  température  et  de 
la  puissance  micro-ondes. 

Revendications 
50 

1  .  Dispositif  mécanique  pour  assurer  le  réglage  d'une 
minuterie  (20)  pilotant  le  fonctionnement  d'un  appa- 
reil  électroménager  de  cuisson  en  fonction  d'un  en- 
semble  de  paramètres  représentatifs  de  la  cuisson, 

55  d'articles  alimentaires,  ledit  dispositif  comportant  : 

un  premier  organe  de  commande  (2)  permet- 
tant  de  sélectionner  au  moins  une  partie  des 
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paramètres  de  cuisson  figurant  sur  un  support, 

un  moyen  d'affichage  (5b)  permettant  d'afficher 
au  moins  une  partie  d'un  ensemble  de  paramè- 
tres  complémentaires  aux  paramètres  de  cuis- 
son  sélectionnés  par  le  premier  organe  de  com- 
mande  (2), 

un  système  de  synchronisation  permettant 
d'afficher  des  paramètres  complémentaires  dé- 
pendant  des  paramètres  de  cuisson  sélection- 
nés  par  le  premier  organe  de  commande  (2),  et 
représentatifs  des  articles  alimentaires, 

un  deuxième  organe  de  commande  (4)  permet- 
tant  de  sélectionner  au  moins  une  partie  des 
paramètres  complémentaires  affichés  et  né- 
cessaires  pour  procéder  au  réglage  de  la  minu- 
terie  (20), 

un  bâti  (1  )  constituant  le  support  sur  lequel  sont 
imprimés  au  moins  une  partie  des  paramètres 
de  cuisson, 

un  support  mobile  par  rotation  sur  lequel  sont 
imprimés  au  moins  une  partie  des  paramètres 
complémentaires, 

le  système  de  synchronisation  mécanique  reliant  le 
support  mobile  et  le  premier  organe  de  commande 
(2)  pour  afficher,  par  l'intermédiaire  du  moyen  d'af- 
fichage  (5b),  les  paramètres  complémentaires  en 
concordance  avec  les  paramètres  sélectionnés  par 
le  premier  organe  de  commande  (2), 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  : 
au  moins  une  pièce  mécanique  de  liaison  transmet- 
tant  un  mouvement  du  premier  organe  de  comman- 
de  (2)  au  support  mobile  pour  afficher  les  paramè- 
tres  complémentaires,  laquelle  est  constituée  par 
l'axe  de  rotation  (5c)  du  support  mobile  ainsi  que 
d'un  disque,  solidaire  dudit  support  mobile  d'une 
part  et  faisant  saillie  au  moins  partiellement  hors  du 
bâti  (1  )  d'autre  part,  pour  réaliser  le  premier  organe 
de  commande  (2). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  support  mobile  est  constitué  d'un  tambour 
(5a)  cylindrique  disposé  en  regard  du  moyen  d'affi- 
chage  (5b)  et  monté  solidairement  sur  un  axe  de 
rotation  (5c). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  un  repère  (14)  se  déplaçant  le 
long  du  moyen  d'affichage  (5b)  pour  se  positionner 
en  regard  d'au  moins  un  des  paramètres  complé- 
mentaires  affichés,  ainsi  que  des  pièces  mécani- 
ques  de  transmission  permettant  de  faire  un  régla- 
ge  de  la  minuterie  (20)  simultanément  audit  dépla- 

cement  du  repère  (14),  par  l'intermédiaire  du 
deuxième  organe  de  commande  (4). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
s  que  le  moyen  d'affichage  (5b)  est  constitué  d'une 

fenêtre. 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3  ou  4  caractérisé 
en  ce  que  les  pièces  mécaniques  de  transmission 

10  sont  constituées  d'une  courroie  de  réglage  (13) 
montée  d'une  part  sur  une  poulie  de  réglage  (21) 
de  la  minuterie  (20)  et  d'autre  part  sur  des  moyens 
de  guidage  (13a,  13b)  pour  obtenir  un  parallélisme 
entre  la  fenêtre  rectangulaire  et  une  partie  (13c)  de 

15  la  courroie  de  réglage  (1  3),  le  repère  (14)  déplaça- 
ble  étant  fixé  sur  ladite  partie  (13c)  pour  se  déplacer 
par  translation  le  long  de  la  fenêtre  rectangulaire 
lorsque  le  deuxième  organe  de  commande  (4)  est 
actionné. 

20 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 

que  les  pièces  mécaniques  de  transmission  sont 
constituées  d'un  pignon  (22)  monté  sur  l'arbre  de 
réglage  de  la  minuterie  (20)  et  d'une  crémaillère 

25  (14b)  solidaire  du  repère  (14)  et  dont  le  déplace- 
ment  est  commandé  par  la  rotation  du  pignon  (22). 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  3  caractérisé  en  ce 
que  les  pièces  mécaniques  de  transmission  sont 

30  constituées  d'une  came  (23)  solidaire  de  l'arbre  de 
réglage  de  la  minuterie  (20)  et  agissant  sur  le  repère 
(14),  lequel  présente  un  doigt  (14c)  susceptible  de 
venir  en  appui  contre  la  came  (23). 

35  8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes  caractérisé  en  ce  que  le  deuxième  organe  de 
commande  (4)  permet  d'assurer  le  réglage  de  la  mi- 
nuterie  (20)  simultanément  à  la  sélection  des  para- 
mètres  complémentaires  de  cuisson. 

40 

45 

50 

55 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  à  8  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  est  monté  sur  un  appareil  de 
cuisson  d'articles  alimentaires  pour  lesquels  la  na- 
ture,  la  configuration  et  le  degré  de  cuisson  désiré 
sont  représentés  par  les  paramètres  de  cuisson,  la 
température  de  cuisson  et  le  poids  desdits  articles 
alimentaires  étant  représentés  par  les  paramètres 
complémentaires  de  cuisson. 

10.  Appareil  électroménager  comportant  un  dispositif 
conforme  à  l'une  des  revendications  précédentes. 

Patentansprûche 

1.  Mechanische  Vorrichtung  zur  Gewàhrleistung  der 
Einstellung  eines  Zeitschalters  (20),  der  den  Be- 
trieb  eines  elektrischen  Gargeràtes  in  Abhàngigkeit 
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von  einer  Gruppe  von  Parametern  steuert,  die  fur 
das  Garen  von  Nahrungsmitteln  repràsentativsind, 
wobei  die  Vorrichtung  enthàlt: 

ein  erstes  Steuerorgan  (2),  das  es  ermôglicht,  s 
wenigstens  einen  Teil  der  Garparameter  aus- 
zuwàhlen,  die  auf  einem  Tràger  erscheinen, 

ein  Anzeigemittel  (5b),  das  es  ermôglicht,  we- 
nigstens  einen  Teil  einer  Gruppe  von  Parame-  10 
tern,  die  zu  den  mit  dem  ersten  Steuerorgan  (2) 
ausgewàhlten  Garparametern  komplementàr 
sind,  anzuzeigen, 

ein  Synchronisationssystem,  das  es  ermôg-  15 
licht,  komplementàre  Parameter  anzuzeigen, 
die  von  den  mit  dem  ersten  Steuerorgan  (2) 
ausgewàhlten  Garparametern  abhàngen  und 
fur  die  Nahrungsmittel  repràsentativ  sind, 

20 
ein  zweites  Steuerorgan  (4),  das  es  ermôglicht, 
wenigstens  einen  Teil  der  komplementàren  Pa- 
rameter  auszuwàhlen,  die  angezeigt  werden 
und  fur  das  Vornehmen  der  Einstellung  des 
Zeitschalters  (20)  notwendig  sind,  25 

ein  Gehàuse  (1  ),  welches  den  Tràger  bildet,  auf 
den  wenigstens  ein  Teil  der  Garparameter  auf- 
gedruckt  ist, 

30 
einen  drehbaren  Tràger,  auf  den  wenigstens 
ein  Teil  der  komplementàren  Parameter  aufge- 
druckt  ist, 

wobei  das  mechanische  Synchronisationssystem  35 
den  beweglichen  Tràger  und  das  erste  Steuerorgan 
(2)  miteinander  verbindet,  um  durch  das  Anzeige- 
mittel  (5b)  die  komplementàren  Parameter  in  Kon- 
kordanz  mit  den  mittels  des  ersten  Steuerorgans  (2) 
ausgewàhlten  Parametern  anzuzeigen,  40 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  enthàlt: 
wenigstens  ein  mechanisches  Verbindungsteil,  das 
eine  Bewegung  des  ersten  Steuerorgans  (2)  zum 
beweglichen  Tràger  ûbertràgt,  um  die  komplemen- 
tàren  Parameter  anzuzeigen,  welches  gebildet  ist  45 
durch  die  Rotationsachse  (5c)  des  beweglichen 
Tràgers  sowie  durch  eine  Scheibe,  die  zum  einen 
fest  mit  dem  beweglichen  Tràger  verbunden  ist  und 
zum  anderen  wenigstens  teilweise  aus  dem  Gehàu- 
se  (1  )  hervorsteht,  um  das  erste  Steuerorgan  (2)  zu  so 
bilden. 

2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  bewegliche  Tràger  durch  eine  zy- 
lindrische  Trommel  (5a)  gebildet  ist,  die  gegenûber  55 
dem  Anzeigemittel  (5b)  angebracht  und  fest  auf  ei- 
ner  Rotationsachse  (5c)  montiert  ist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  oder  Anspruch  2,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  sie  eine  Markierung 
(14)  enthàlt,  die  sich  entlang  dem  Anzeigemittel 
(5b)  verstellt,  um  sich  gegenûber  wenigstens  einem 
der  angezeigten  komplementàren  Parametern  zu 
positionieren,  sowie  mechanische  Ùbertragungs- 
teile,  die  es  ermôglichen,  eine  Einstellung  des  Zeit- 
schalters  (20)  gleichzeitig  mit  der  Verstellung  der 
Markierung  (14)  mittels  des  zweiten  Steuerorgans 
(4)  auszufûhren. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  das  Anzeigemittel  (5b)  durch  ein  Fen- 
ster  gebildet  ist. 

5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3  oder  Anspruch  4,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  die  mechanischen 
Ùbertragungsmittel  durch  einen  Einstellriemen  (1  3) 
gebildet  sind,  der  zum  einen  auf  einer  Riemen- 
scheibe  (21)  zum  Einstellen  des  Zeitschalters  (20) 
angebracht  ist  und  zum  anderen  auf  Fûhrungsmit- 
teln  (13a,  13b),  um  eine  Paralellitàt  zwischen  dem 
rechteckigen  Fenster  und  einem  Abschnitt  (13c) 
des  Einstellriemens  (1  3)  zu  erzielen,  wobei  die  ver- 
stellbare  Markierung  (14)  an  dem  Abschnitt  (13c) 
befestigt  ist,  um  sich  translatorisch  entlang  dem 
rechteckigen  Fenster  zu  verstellen,  wenn  das  zwei- 
te  Steuerorgan  (4)  betàtigt  wird. 

6.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  mechanischen  Ùbertragungsteile 
durch  ein  Ritzel  (22)  gebildet  sind,  das  an  der  Ein- 
stellwelle  des  Zeitschalters  (20)  angebracht  ist,  und 
durch  eine  Zahnstange  (14b),  die  fest  mit  der  Mar- 
kierung  (14)  verbunden  ist  und  deren  Verstellung 
von  der  Drehung  des  Ritzels  (22)  gesteuert  wird. 

7.  Vorrichtung  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  mechanischen  Ùbertragungsteile 
durch  eine  Kurvenscheibe  (23)  gebildet  sind,  die 
fest  mit  der  Einstellwelle  des  Zeitschalters  (20)  ver- 
bunden  ist  und  auf  die  Markierung  (14)  einwirkt,  die 
einen  Finger  (14c)  aufweist,  der  an  der  Kurven- 
scheibe  (23)  in  Anlage  gelangen  kann. 

8.  Vorrichtung  nach  einem  der  vorhergehenden  An- 
sprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das  zweite 
Steuerorgan  (4)  ermôglicht,  die  Einstellung  des 
Zeitschalters  (20)  gleichzeitig  mit  der  Auswahl  der 
komplementàren  Garparameter  zu  gewàhrleisten. 

9.  Vorrichtung  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  8,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dal3  sie  an  einem  Gargeràt 
fur  Nahrungsmittel  angebracht  ist,  fur  welche  die  Ei- 
genschaften,  die  Form  und  der  gewûnschte  Gar- 
grad  durch  die  Garparameter  dargestellt  sind,  wo- 
bei  die  Gartemperatur  und  das  Gewicht  der  Nah- 
rungsmittel  durch  die  komplementàren  Garparame- 

8 
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ter  dargestellt  ist. 

10.  Elektrohaushaltsgeràt  mit  einer  Vorrichtung  nach 
einem  der  vorhergehenden  Ansprûche. 

Claims 

1  .  A  mechanical  device  for  setting  a  timer  (20)  control- 
ling  the  opération  of  an  electrical  cooking  appliance 
as  a  function  of  a  set  of  parameters  représentative 
of  cooking  and  of  food  items,  the  device  comprising: 

•  a  first  control  member  (2)  enabling  at  least  a 
portion  of  the  cooking  parameters  that  appear 
on  a  médium  to  be  selected; 

•  display  means  (5b)  for  displaying  at  least  a  por- 
tion  of  a  set  of  parameters  complementary  to 
the  cooking  parameters  selected  by  the  first 
control  member  (2); 

•  a  synchronization  System  enabling  comple- 
mentary  parameters  to  be  displayed  that  dé- 
pend  on  the  cooking  parameters  selected  by 
the  first  control  member  (2)  and  that  are  repré- 
sentative  of  food  items; 

•  a  second  control  member  (4)  for  selecting  at 
least  a  portion  of  the  complementary  parame- 
ters  that  are  displayed  and  necessary  for  pro- 
ceeding  with  setting  the  timer  (20); 

•  a  structure  (1)  constituting  the  médium  on 
which  at  least  a  portion  of  the  cooking  param- 
eters  are  printed;  and 

•  a  médium  that  is  movable  in  rotation  on  which 
at  least  a  portion  of  the  complementary  param- 
eters  are  printed; 

the  mechanical  synchronization  System  inter- 
connecting  the  moving  support  and  the  first  control 
member  (2)  to  display,  via  the  display  means  (5b), 
the  additional  parameters  in  compliance  with  the 
parameters  selected  by  the  first  control  member  (2); 

the  mechanical  device  being  characterized  in 
that  it  includes: 

at  least  one  mechanical  link  part  transmitting 
a  movement  of  the  first  control  member  (2)  to  the 
moving  médium  for  displaying  the  complementary 
parameters,  which  part  is  constituted  by  the  rotary 
shaft  (5c)  of  the  moving  médium  together  with  a  disk 
firstly  secured  to  said  moving  médium  and  secondly 
projecting  at  least  in  part  from  the  structure  (1), 
thereby  constituting  the  first  control  member  (2). 

2.  A  device  according  to  claim  1  ,  characterized  in  that 
the  moving  médium  is  constituted  by  a  cylindrical 
drum  (5a)  disposed  facing  the  display  means  (5b) 
and  secured  to  a  rotary  shaft  (5c). 

3.  A  device  according  to  claim  1  or  2,  characterized  in 

that  it  includes  a  marker  (14)  movable  along  the  dis- 
play  means  (5b)  to  be  positioned  in  register  with  at 
least  one  of  the  displayed  complementary  parame- 
ters,  together  with  mechanical  transmission  parts 

s  enabling  the  timer  (20)  to  be  set  simultaneously  with 
said  displacement  of  the  marker  (14)  by  means  of 
the  second  control  member  (4). 

4.  A  device  according  to  claim  3,  characterized  in  that 
10  the  display  means  (5b)  is  constituted  by  a  window. 

5.  A  device  according  to  claim  3  or  4,  characterized  in 
that  the  mechanical  transmission  parts  are  consti- 
tuted  by  a  setting  belt  (1  3)  mounted  firstly  on  a  set- 

15  ting  pulley  (21)  of  the  timer  (21)  and  secondly  on 
guide  means  (13a,  13b)  to  obtain  parallelism  be- 
tween  the  rectangular  window  and  a  portion  (13c) 
of  the  setting  belt  (1  3),  the  displaceable  marker  (1  4) 
being  fixed  on  said  portion  (13c)  to  move  in  trans- 

20  lation  along  the  rectangular  window  when  the  sec- 
ond  control  member  (4)  is  actuated. 

6.  A  device  according  to  claim  3,  characterized  in  that 
the  mechanical  transmission  parts  are  constituted 

25  by  a  pinion  (22)  mounted  on  the  adjustment  shaft 
of  the  timer  (20)  and  by  a  rack  (1  4b)  secured  to  the 
marker  (14)  and  whose  displacement  is  controlled 
by  rotating  the  pinion  (22). 

30  7.  A  device  according  to  claim  3,  characterized  in  that 
the  mechanical  transmission  parts  are  constituted 
by  a  cam  (23)  secured  to  the  adjustment  shaft  of 
the  timer  (20)  and  acting  on  the  marker  (14)  which 
has  a  finger  (14c)  suitable  for  pressing  against  the 

35  cam  (23). 

8.  A  device  according  to  any  preceding  claim,  charac- 
terized  in  that  the  second  control  member  (4)  serves 
to  set  the  timer  (20)  simultaneously  with  selecting 

40  complementary  cooking  parameters. 

9.  A  device  according  to  any  one  of  claims  1  to  8,  char- 
acterized  in  that  it  is  mounted  on  an  appliance  for 
cooking  food  items  and  for  which  the  desired  na- 

45  ture,  configuration,  and  a  degree  of  cooking  are  rep- 
resented  by  the  cooking  parameters,  the  cooking 
température  and  the  weight  of  said  food  items  being 
represented  by  the  complementary  cooking  param- 
eters. 

50 
1  0.  An  electrical  appliance  including  a  device  according 

to  any  preceding  claim. 

55 
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